
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l’unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et
incidents.

ACCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-PXKK

Evénement : décrochage en finale.

Cause probable : perte de contrôle en tangage.

Conséquences et dommages : pilote et passager décédés, aéronef détruit.

Aéronef : avion Criquet LC 10 (construction amateur).

Date et heure : lundi 10 février 1997 à 16 h 15.

Exploitant : privé.

Lieu : AD Roanne (42).

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote + 1.

Titres et expérience : pilote 53 ans, TT de 1982, 484 heures de vol
dont 378 sur type et 3 dans les trois mois
précédents.

Conditions météorologiques : non contributives à l’accident.

Circonstances

Après avoir effectué une dizaine de tours de piste sur cet avion qu'il a construit lui-
même, le pilote redécolle avec un passager dans l’intention de faire d’autres tours
de piste. En fin de septième tour, alors qu’il se présente à 300 pieds sol et à
environ 300 mètres du seuil, l’avion prend une forte assiette à cabrer, pique
brusquement puis percute le sol.

L'examen de l'épave n'a pas mis en évidence de défaillance technique.


